
FICHE DE POSTE 

Ouvrier(e) polyvalent(e) – Code rome : I1402 

Orientation : réparateur 

                                                                

Cette action est cofinancée par le 

Fonds social européen dans le cadre 

du programme opérationnel national 

« Emploi et Inclusion » 2014-2020 

 

Temps de travail :  28h hebdo (horaire en fonction de l’équipe d’affectation) 

Mission principale :   Vous participerez avec votre équipe et sous la responsabilité de l’encadrant 

technique d’insertion à la réparation de petits objets thermiques, à la remise en état de petits mobiliers et à la 

maintenance et l’entretien de machines professionnelles et de cycles. 

 

Les tâches principales du poste sont (Liste non exhaustive) : 

• Compétences techniques 

− Élaborer le diagnostic et effectuer la réparation ou l’entretien : vérifier le dysfonctionnement et la 

possibilité de réparer ; réparer, nettoyer et changer des éléments… 

− Utiliser l’outil ou le matériel approprié (thermique ou électrique), utilisation de machine 

électroportative 

− Maîtriser les techniques : pose de vernis, mettre en peinture, poncer, visser, démonter, remonter etc. 

• Relation commerciale / relation client 

− Accueil et prise en charge clientèle : dialoguer, conseiller et utiliser un vocabulaire et une attitude 

professionnelle  

− Remise de l’objet au client : vérifier que le résultat corresponde à la commande, vérifier la satisfaction 

du client 

• Compétences transversales 

− Organiser son poste de travail : Ranger les outils à l’emplacement prévu et laisser le plan de travail 

propre en fin de journée 

− Faire valider la sécurité et le travail par l’encadrant 

− Nettoyer et entretenir les machines, les outils et les locaux  

− Livrer, collecter et débarrasser le matériel à réparer (client ou déchetterie) 

− Communiquer et travailler en équipe 

− Respecter les règles et normes de sécurité  

Prérequis : Aptitude au travail manuel, au bricolage 

Utilisation de matériels : (liste non exhaustive) 

Outils : marteau, tournevis, équerre, scie… 

Machines : ponceuse électrique, décapeur thermique, perceuse, soudeur etc. 

 

Conditions de travail :  

− Port des équipements de protection individuelle obligatoire  

− Travail en intérieur, travail en équipe 

− Travail parfois salissant, bruyant 

− Port de charges 

− Ne pas avoir de contrainte d’allergies de contact ou respiratoires à la poussière. 

  Vous n’avez pas autorisation de manipuler les installations électriques   


